


DI/COULON-anne marie

Page 2/4

1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : maison des communes de la vendée
depuis le 06/2015
présidente de l'association des maires et des communautés de
communes de la vendée

2015 : 0 € Net
2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : profession libérale
médecin généraliste
Commentaire : en retraite depuis le
01/0.1/2019

 Employeur : ADOPS 85 ( association
départementale pour l'organisation de la
permanence des soins en Vendée )
médecin régulateur pour les généralistes
au centre 15 de la Vendée (régulation
téléphonique )
Commentaire : médecin généraliste retraité
depuis le 01/01/2019

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant
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7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

vice-présidence du conseil départemental
de 06/2015 à 06/2021
Commentaire : les rémunérations de 2015 et 2016 sont en brut
et celles de 2017,2018,2019,2020 et 2021 sont en net fiscal

2015 : 28 632 € Net
2016 : 38 433 € Net
2017 : 33 204 € Net
2018 : 34 691 € Net
2019 : 23 860 € Net
2020 : 24 209 € Net
2021 : 12 813 € Net

conseillère départementale
depuis le 07/2021

2021 : 3 156 € Net

vice-présidence de la communauté de communes de
l'HERMENAULT
de 01/2015 à 12/2016
Commentaire : les rémunérations de 2015 et 2016 sont en brut

2015 : 7 526 € Net
2016 : 7 549 € Net

vice-présidence de la communauté de communesdu pays de
FONTENAY-VENDEE
depuis le 03/2017
Commentaire : les rémunérations de 2017,2018,2019,2020 et
2021 sont en net fiscal

2017 : 8 028 € Net
2018 : 6 448 € Net
2019 : 6 885 € Net
2020 : 7 053 € Net
2021 : 4 682 € Net

vice-présidence du centre de gestion fonction publique
territoriale
depuis le 11/2020
Commentaire : les rémunérations de 2020 et 2021 sont en net
fiscal

2020 : 902 € Net
2021 : 4 090 € Net

maire de MOUZEUIL-SAINT-MARTIN
depuis le 01/2015
Commentaire : les rémunérations de 2015 et 2016 sont en brut
fiscal et celles de 2017,2018,2019,2020 et de 2021 sont en net
fiscal

2015 : 17 334 € Net
2016 : 17 386 € Net
2017 : 16 352 € Net
2018 : 16 166 € Net
2019 : 11 158 € Net
2020 : 12 200 € Net
2021 : 8 136 € Net

Observations

Je soussigné anne marie coulon certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués
dans la présente déclaration.
Fait, le 04/09/2021 00:22:40
Signature : anne marie coulon
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